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INTRODUCTION

La sobriété foncière : une nécessité issue de 
la loi et pour faire face aux défis climatiques, 
énergétiques, socio-économiques. L'intérêt 
général de préserver les sols s’impose au 
regard des services systémiques rendus 
par cette ressource (Les sols assurent notre 
alimentation, nous habille, filtre l’eau, stocke 
le carbone, etc.) et des conséquences socio-
économiques de l’étalement urbain et de 
l’artificialisation (augmentation des coûts 
pour les collectivités, dépendance accrue à la 
voiture, paupérisation des centre villes, etc.). 
La loi « Climat et Résilience adoptée » en 
Août 2021 vient nous rappeler l’importance 
de préserver les sols et leurs qualités 
même si l’acronyme technique ZAN (Zéro 
artificialisation Nette) peut inquiéter par sa 
dimension coercitive, arithmétique (réduire 
de moitié la consommation sur 10 ans au 
regard de la consommation des 10 dernières 
années) et descendante. 

Ce n’est pas une originalité française, mais un 
enjeu européen. La Commission européenne 
pose comme objectif de mettre fin à 
l’artificialisation nette des terres à l’horizon 
2050, demandant aux États membres de se 
fixer des premiers objectifs pour 2030 et de 
prêter attention à la qualité des sols. La France 
demande pour 2031 d’atteindre une réduction 
de moitié de la consommation observée entre 
2011 et 2021.
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Passer de l’aménagement au ménagement : 
Notre modèle de ces dernières décennies 
a été celui d’une consommation d’espace 
insouciante. Nous devons passer d’une 
logique d’aménagement, repoussant toujours 
plus loin les frontières de la consommation 
et l’artificialisation des sols, à un nouveau 
paradigme : celui du “ménagement des 
territoires”. La sobriété foncière est un enjeu 
déterminant en Hauts-de-France, région 
fortement urbanisée, à l’agriculture fertile et à 
la présence industrielle historique, qu’il nous 
faut préserver.

Une partition collective avec la Région et 
l’État qui donne le la et les instruments 
à des territoires engagés et des citoyens 
sensibilisés et associés.

Cet objectif ne pourra être atteint qu’en 
mobilisant de nombreux leviers, touchant 
à la fois aux politiques urbanistiques et 
d’aménagement du territoire, aux dispositifs 
de soutien au secteur économique de 
la construction ou encore aux désirs et 
comportements de vie des ménages. La 
mobilisation conjointe et cohérente de ces 
instruments implique de construire un récit 
collectif autour d’un usage plus raisonné des 
terres. D’autant plus que la raréfaction à venir 
de celles-ci provoquera des tensions et des 
conflits d’usage. Une clarification de l’État sur 
la loi, Un SRADDET ambitieux et des moyens 
renforcés et coordonnés de la Région et de 
l’État sont attendus avec un souci d’égalité 
des territoires.

Face aux enjeux en Hauts-de-France de 
développement nécessaire de l’habitat et 
de l’activité économique, le CESER Hauts-
de-France s’est interrogé sur les modèles 
et méthodes d’aménagement pour allier 
sobriété et développement sur les territoires.
 
Il appelle en tout premier lieu, après précision 
du cadre législatif, à un SRADDET ambitieux et 
prescriptif pour une planification régionale, 
inter territoriale et territoriale à travers des 
stratégies de sobriété foncière dans des 
projets de territoires partagés. Mais aussi 
à outiller en ingénierie et en financement 
de nouvelles manières de faire ensemble « 
ville et villages » dans le prolongement d’un 
nouveau récit : sol, bien commun.

Le rapport est présenté en trois parties : 
contexte de la sobriété foncière, la 
sobriété foncière c’est possible, et pour un 
aménagement régional soucieux de l’égalité 
des territoires.
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Nous avons trop longtemps cru possible 
d’accrocher notre développement à 
l’étalement et à la consommation de terres : 
de grandes zones commerciales en périphérie, 
des pavillons individuels, privilégiant l’extensif 
à l’intensif, vidant ainsi nos centres villes, 
nos villages de leurs activités économiques, 
générant des friches et accroissant notre 
dépendance à la voiture et augmentant les 
coûts collectifs. 

Il s'agit désormais de passer de 
l’aménagement au “ménagement” du 
territoire et de protéger nos ressources 
vitales.

Cette exigence de sobriété foncière stimule 
notre créativité, fait appel à l'innovation. Il 
s’agit de faire mieux en pesant moins sur 
cette ressource finie qu’est le sol. Notamment 
en s’inscrivant dans un urbanisme plus 
circulaire : renouvellement, densification, 
intensification des usages, qualité d’usage des 
constructions, préservation du patrimoine,, 
utilisation de la vacance, bâtiment réversible. 

Il est essentiel d’orienter les stratégies 
foncières en tenant compte des risques 
environnementaux (et de la nécessaire 
adaptation au changement climatique) et des 
spécificités régionales. 

On ne peut pas construire partout de façon 
indifférenciée, et des restrictions d'intérêt 
public s’imposent, pour protéger la ressource 
en eau par exemple ou se replier de zones à 

risques. Mais il s’agit surtout de bien prendre 
en compte la réalité des besoins en région 
et notamment de répondre aux parcours 
résidentiels des populations dans un contexte 
de difficulté d’accès au logement et d’offrir aux 
entreprises les possibilités de développement 
dont elles ont besoin. 

Pour le CESER, un accent particulier est mis 
sur les stratégies foncières industrielles 
levier du réancrage des industriels en région 
avec des enjeux d’autonomie stratégique 
et transition écologique. Ainsi que sur le 
renforcement de l’armature agroécologique 
qui vise à préserver une fonction agricole forte 
en région (ressource première des sols qui 
nourrissent), en coordination avec les enjeux 
complémentaires d’espaces naturels. 

La Région Hauts-de-France peut prendre 
une responsabilité importante sur la 
sobriété foncière à travers son SRADDET 
et ses politiques régionales. Chef de file 
de l'aménagement et du développement 
économique, elle joue aussi un rôle important 
sur la mobilité. Elle peut donc inscrire un 
nouveau récit collectif autour du foncier 
et des sols comme un patrimoine commun 
et développer les gouvernances et outils 
nécessaires pour soutenir l’ambition, 
l’observation, la planification et l’évaluation. 
Le Conseil Régional doit pleinement assumer 
son rôle de stratège et de garant de l'égalité 
des territoires. Ainsi il est de sa responsabilité 
de fixer les grandes priorités et d’orienter 
en fonction de celles-ci les restrictions de 
consommations foncières. Il doit aussi jouer 

CONCLUSION
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un rôle d’appui technique et de pédagogie 
auprès des collectivités et des citoyens. Pour 
cela il convient d’assurer des outils fiables et 
partagés d'observation ( Le CESER reconnaît 
l’excellence de l’outil régional OCS2D) et 
d’évaluation, d’écrire une modification du 
SRADDET ambitieuse et prescriptive, et de 
participer à un accompagnement “Task force 
des acteurs du foncier” avec l’Etat.

Les territoires quant à eux doivent pouvoir 
mobiliser plusieurs outils dont les dispositifs 
d’observation pour une vision prospective 
et objectivée du territoire; Une stratégie 
foncière de territoire, traduite dans les 
documents de planification du SCOT et le Plan 
local d’urbanisme intercommunal pour co-
construire  un projet de (du) territoire avec une 
attention forte de préservation des ressources 
foncières et de sols vivants; Une bonne 
coordination des acteurs pour s’engager 
collectivement dans une trajectoire de ZAN 
permettant l’adaptation continue du territoire; 
Une bonne gouvernance, s’inscrivant dans 
des démarches de démocratie locale autour 
du projet de territoire pour une meilleure 
intégration des conséquences du ZAN 
(renaturation, densification, transformation 
du bâti…); L’ingénierie et les financements; 
La transversalité des politiques locales et de 
nouveaux modèles économiques.
Au niveau régional, Le CESER veillera à la 
mise en place d’une bonne gouvernance 
avec une CTAP réaffirmée, le maintien de la 
conférence des SCoTs, des conférences inter 
territoriales autour des pôles métropolitains 
et des PETR, le tout en associant les Conseils 
de Développement.

Les prescriptions de la loi “Climat-Résilience” 
sur le Zéro artificialisation net inquiètent les 
élus depuis de nombreux mois et, au moment 
où ces lignes sont écrites, des modifications 
législatives sont annoncées pour être mises 
au débat. Il s’agit donc d’un rapport d’étape 
sur la route qui nous mène à la modification 
du SRADDET en 2024 et vers le ZAN, en 2050. 
Il contient de nombreuses pistes à exploiter 
pour parvenir à une nécessaire sobriété 
foncière, pouvant constituer ainsi un outil 
pédagogique et un outil ressource pour les 
élus et techniciens territoriaux. 
Car si la territorialisation de l’objectif fixé 
par la loi sera arbitrée dans le SRADDET, son 
atterrissage sur le territoire sera assumé par le 
bloc local. Ce dernier doit autant que possible 
se donner des marges de manœuvre pour la 
mise en œuvre de l’objectif ZAN.

Parmi celles-ci, la démocratie locale 
autour du projet de territoire permet des 
décisions politiques éclairées et surtout une 
meilleure acceptation de leurs conséquences 
(renaturation, densification, transformation 
du bâti...). La ressource “sol” doit être posée 
comme une ressource finie relevant du bien 
commun. Le débat démocratique de proximité 
autour du projet de territoire et des choix 
d’urbanisme est essentiel. 
Enfin le projet de territoire et son volet 
stratégie foncière doivent permettre 
d’accompagner efficacement les dynamiques 
économiques et, ou démographiques, qui 
selon les territoires tendus ou en déprise 
peuvent être très différentes. 
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Les objectifs du Zéro Artificialisation Nette 
ne signifient pas qu’il ne sera plus possible 
de construire car il existe dans notre région et 
c’est une chance, des réserves considérables 
de friches, de logements, de commerces et 
de bureaux vacants. Mais il convient d’élargir 
l'échelle de réflexion du développement 

résidentiel et économique des territoires. 
Les villes moyennes sont par exemple des 
opportunités pour loger les ménages mais cela 
doit être planifié par la puissance publique via 
des politiques de mobilité et d’emplois, de 
services entre les pôles régionaux.

« Pour respecter les objectifs de réduction de 
l’artificialisation, la cohérence territoriale au niveau 

de la région est primordiale. Les élus doivent prendre 
conscience de l’échelle à laquelle se jouent les 

dynamiques qu’ils souhaitent infléchir. Planifier un 
urbanisme multipolaire entre les différentes zones 

urbaines régionales et organiser la compensation à cette 
même échelle devraient permettre en partie de limiter 

l’artificialisation des sols.  »

Note Institut Rousseau 27/09/2022
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